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AI’s Impact on the Legal Profession  L’incidence de l’IA sur la  
profession juridique 

WHEREAS artificial intelligence technologies 

("AI") are increasingly prevalent in Canadian 

legal practice; 

 ATTENDU QUE les technologies d’intelligence 

artificielle (« IA ») se répandent de plus en plus 

dans la pratique juridique au Canada; 

WHEREAS the use of AI engages lawyers' 

fundamental duties of competence, 

confidentiality, solicitor-client privilege, 

independence of professional judgment, 

privacy and data security; 

 ATTENDU QUE l’utilisation de l’IA met en jeu 

les devoirs fondamentaux des juristes, 

notamment la compétence professionnelle, la 

confidentialité, le secret professionnel de 

l’avocat, l’indépendance du jugement 

professionnel, ainsi que la protection de la vie 

privée et la sécurité des données; 

WHEREAS the improper use of AI creates risks 

relating to the unauthorized disclosure of 

client information, algorithmic bias, diminished 

lawyer oversight, and the potential for AI 

systems to facilitate the unauthorized practice 

of law, which may undermine public trust in 

the legal profession and impair the 

administration of justice; 

 ATTENDU QUE l’utilisation inappropriée de 

l’IA comporte des risques, notamment la 

divulgation non autorisée de renseignements 

confidentiels des clients, les préjugés 

algorithmiques, la diminution de la supervision 

exercée sur les juristes, ainsi que le risque que 

des systèmes d’IA facilitent l’exercice non 

autorisé du droit, ce qui peut miner la 

confiance du public envers la profession 

juridique et nuire à l’administration de la 

justice; 

WHEREAS it is consistent with the Canadian 

Bar Association's mandate and it serves the 

public interest for the CBA to proactively shape 

the profession's response to AI; 

 ATTENDU QU’il est conforme au mandat de 

l’Association du Barreau canadien et dans 

l’intérêt public que celle-ci contribue de façon 

proactive à orienter la réponse de la profession 

juridique à l’égard de l’IA; 

WHEREAS legal professionals require practical 

guidance and training to use AI competently, 

 ATTENDU QUE les professionnelles et 

professionnels du droit ont besoin 

d’orientations pratiques et de formations afin 
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ethically, and in a manner consistent with their 

professional obligations; 

d’utiliser l’IA de manière compétente, éthique 

et conforme à leurs obligations 

professionnelles; 

BE IT RESOLVED THAT the CBA commit to:  QU’IL SOIT RÉSOLU QUE l’ABC s’engage à : 

• Establish a working group on AI in legal 
practice, with representation from 
relevant CBA Sections and Committees, 
to monitor and assess AI's impact on 
professional obligations, service delivery 
and access to justice, including risks 
related to the unauthorized practice of 
law; 

 • créer un groupe de travail sur l’IA dans 
l’exercice du droit, comprenant des 
représentantes et représentants des 
sections et comités pertinents de l’ABC, 
afin de surveiller et d’évaluer l’incidence 
de l’IA sur les obligations 
professionnelles, la prestation des 
services juridiques et l’accès à la justice, y 
compris les risques liés à l’exercice non 
autorisé du droit; 

• Engage legal professionals, judges, legal 
regulators, technology providers, CBA 
Branches and other stakeholders to 
identify challenges and opportunities 
related to AI adoption, with particular 
attention to technological competence, 
solicitor-client privilege, the 
unauthorized practice of law and access 
to justice; 

 • consulter les professionnels du droit, les 
juges, les organismes de réglementation 
juridique, les fournisseurs de 
technologie, les divisions de l’ABC et les 
autres parties prenantes pour cerner les 
défis et les possibilités liés à l’adoption 
de l’IA avec un regard particulier sur la 
compétence technologique, le secret 
professionnel de l’avocat, l’exercice non 
autorisé du droit, et l’accès à la justice; 

• Develop practical resources, including 
best practices, competency frameworks 
and guidance, to help legal professionals 
integrate AI responsibly into their 
practice while ensuring compliance with 
ethical and professional responsibilities; 

 • élaborer des ressources pratiques, 
notamment des pratiques exemplaires, 
des cadres de compétences et des lignes 
directrices, afin d’aider les professionnels 
du droit à intégrer l’IA de manière 
responsable dans leur pratique, tout en 
respectant leurs obligations 
déontologiques et professionnelles; 

• Advocate for clear, principled AI 
governance to support responsible and 
innovative uses of AI in the legal 
profession. 

 • faire valoir des cadres de gouvernance de 
l’IA, clairs et fondés sur des principes, 
pour appuyer les utilisations 
responsables et novatrices de l’IA dans la 
profession juridique.  

Resolution carried at the Annual Meeting of the 
Canadian Bar Association held in Ottawa, ON,  

February 26, 2026. 

 Résolution adoptée à l’Assemblée annuelle de 
l’Association du Barreau canadien, à Ottawa (ON), 

le 26 février 2026. 
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